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Quel territoire ? 

 Limites géographiques

 Évolution démographique

 Organisations

 Responsables ../ .

De quoi je parle …?
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Qui est qui : liens ?
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Qui agit ici ?  

Personnes ? 

Citoyens ? 

Organisations ? 

Elus ?

Entreprises ? 

•Individuellement

•Collectivement

Les Initiatives

• « libres »

• Encouragées

• Organisées ?

• Publiques/ Connues   

• Ignorées / secrètes 
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Mouthoumet 1985

Création de l’ADHCO

(association de développement local)
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1990 : Création du district

ADHCO

Propose

DISTRICT

Réalise

Habitants & citoyens associés

Aux décisions qui les concernent

Territoire en 

développement 

démocratie 

participative
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Aujourd’hui: territoire organisé

ADHCO

Propose et gère 

Centre social - CPIE

Gestion de Services

Animation-développement 

Communauté de 
Communes

Décide et réalise

Gère et délègue

Groupes de Travail 

ouverts à tous 

Commissions 

de suivi
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Eolien sur le canton ? 

Deux groupes d’élus réfléchissent à l’implantation de
fermes éoliennes» sur le secteur avec un investisseur
industriel extérieur et 700 K€ de recettes
escomptées :
avantages – inconvénients pour le territoire ?

 projet sur le massif de Mouthoumet (Hautes Corbières) 

 projet sur 3 Communes :Bouisse, Villardebelle, Valmigère 

mais « hors territoire ».

Quelles Synergies ?
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Options d’organisation …

1. La CdC laisse les maires intéressés « faire »

2. La CdC se lance dans le projet avec
l’investisseur intéressé, sans la concertation
habituelle de la population.

3. La CdC confie à l’ADHCO la création d’un
groupe de travail Eolien ouvert à tous (pro
et anti) dans la perspective du futur contrat
de développement « durable »

4. La CdC crée une commission « Eolienne »
composée des 18 communes du canton et
ouvertes à des experts désignés
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Schéma d’Organisation 

Communication

Juridique

Patrimoine Chantier

Economique

COPIL

+ Technicien

Commision 
EOLIENNE

18 maires
+ « Experts »
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3e Projet de Développement 

intégrant le volet « EOLIEN » ?

Territoire de Mouthoumet
Développement durable 2005 2008

ADHCO Construit 

le 3e projet de développement                    

en démocratie participative 

Groupes de Travail

Ouverts à tous 

Communauté de Communes

Délibère et engage le 

3e contrat de développement

Avec les partenaires ADHCO/Pays/ 
CG11/ CR,   

Citoyens 
concertés 

impliqués
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Projet EOLIEN : des dates …

 15 Juin : conseil communautaire 

 17 Juin CA de l’ADHCO

 26 Septembre consultation de la

population dans les mairies

 Octobre: décision de principe

des communes et de la CdC

 Dépôt de dossier 

 Études complémentaires 

 2005 : décision des ELUS

 30 Juin à 21 h : 1ere
réunion générale du
groupe Eolien ouvert a
tous (ADHCO)

 13 Septembre à 21h
Villerouge

 15 Septembre à 21h
Mouthoumet

 17 Septembre à 21h
Bouisse


